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						Présentation du dispositif

Dans le cadre du Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII), la Communauté de Communes des Hauts de Flandre (CCHF) en partenariat avec la Région Hauts-de-France, soutient la création des structures de l'Economie Sociale et Solidaire (ESS).


L’objectif de l’aide à la création est de soutenir financièrement les projets de création de structures économiques génératrices d'emplois et de leur faciliter l’accès à d’autres financements.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Sont éligibles :


	les sociétés de capitaux (SARL, SA, SAS…) ayant obtenu l’agrément ESUS,
	les entreprises coopératives,
	les associations ayant une activité économique,
	les structures de l’insertion par l’activité économique,
	les groupements d’employeur et les groupements d’employeur d’insertion qualification.



Pour quel projet ?


La CCHF interviendra prioritairement pour accompagner les projets de création d’1 emploi.


Pour être éligible, le programme d’investissement de l’entreprise doit être de 7 000 € minimum.


Dépenses concernées


Sont concernés par ce dispositif :


	les investissements matériels : aménagements, équipements, mobilier, machines, outillages … ,
	les investissements immatériels : communication, études.



Quelles sont les particularités ?


Dépenses inéligibles


Sont exclus de cette aide, les frais d’acquisition de terrain, les frais de fonctionnement, les frais de personnel, l'achat de matériel d’occasion ayant déjà obtenu des subventions et les frais liés à la location.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?


L'aide de la Communauté de Communes des Hauts de Flandre prend la forme d'une subvention, fixée de manière forfaitaire à 1 500 € par projet.


Cette aide est conditionnée au programme LEADER des Flandres et donc sous couvert de l’approbation d’un projet LEADER validé en comité technique.

           

           

            
              Critères complémentaires

Forme juridique


	Sociétés commerciales

− Sté à Responsabilité Limitée (SARL)

− Sté Anonyme (SA)

− Sté par Actions Simplifiée (SAS)

− Sté Coopérative Ouvrière de Production (SCOP)

− Sté Coopérative d'Intérêt Collectif (SCIC)
	Autres formes juridiques

− Association

− Association d'insertion par l'économique



Filière d'activité


	Economie Sociale et Solidaire


            

           

           



            Source et références légales

Sources officielles


Délibération n° 2018.0017 de la Région Hauts-de-France du 1 février 2018.


Délibération n° 2019.00238  de la Région Hauts-de-France du 12 février 2019.

           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								468, rue de la couronne de Bierne
59380 Bergues
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        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
            

          

        
      

      

        
      
        
          
            [image: ]
                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024

                  En savoir plus
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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